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OBJECTIFS DU DIPLÔME

Former des professionnels aux fonctions de chargé d’études et de projets en

aménagements paysagers.

Le chargé d’études et de projets transforme le projet artistique du paysagiste

concepteur en plans et coupes techniques d'exécution. Il exécute les plans grâce à

des logiciels informatiques spécialisés et assure les métrés des différentes

composantes. Il assume sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique, le

montage des dossiers de consultation des entreprises.

LICENCE PROFESSIONNELLE CEPAP

Chargé d’Études et de Projets en 

Aménagements Paysagers
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CENTRE DE FORMATION ET DE 

PROMOTION HORTICOLE

13 avenue de Verdun 

69130 Ecully

Renseignements / Informations

Élodie DEMARET

06 09 73 71 67

elodie.demaret@educagri.fr

CONTENU DE LA FORMATION

La formation est centrée sur les 

compétences à acquérir : 

 Transcrire les esquisses du 

concepteur via les outils de Dessin 

Assisté par Ordinateur

 Réaliser et mettre en forme les 

pièces graphiques de communication 

du projet

 Contribuer à l'étude économique du 

projet (métrés, estimations...)

 Contribuer à la rédaction du cahier 

des charges et des pièces écrites 

des marchés de travaux

 Manager des équipes et la fonction 

commerciale

PUBLICS CONCERNÉS

 Pré-requis : titulaire d’un BAC +2 

technique ou scientifique

(DUT / BTS / L2)

 Statut : 

contrat d’apprentissage, contrat de 

professionnalisation, formation continue

SPÉCIFICITÉS

Les enseignements sont 

majoritairement dispensés par des 

professionnels. 

Formation sur 2 sites : IUT GEA Lyon 1 

et CFPH Ecully

INSERTION PROFESSIONNELLE

Au service des entreprises / bureaux 

d’études en paysage et collectivités 

locales (services techniques), la 

formation permet de s’intégrer en tant 

que : 

 Assistant dessinateur paysagiste

 Dessinateur projeteur paysage

 Chargé d’études techniques 

 Chargé d’études et de projets

ORGANISATION DE LA FORMATION

 Durée de la formation : 1 an en 

alternance (septembre à 

septembre) ;

 Formation de base : cours – TD –

études de cas – projets ;

 Rythme de formation : 34 

semaines en entreprise et 18 

semaines en CFA/IUT
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Sous réserve de modifications et d’ajustements pédagogiques


